
CONSEIL MUNICIPAL DU 15 JUIN 2026 
ORDRE DU JOUR 

 

1. VIE INSTITUTIONNELLE / APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 

AVRIL 2026. 

 

2. FINANCES / DÉCISIONS DU MAIRE PRISES SUR LE FONDEMENT DE L’ARTICLE L. 2122-22 DU 

CGCT. 
 

3. VIE INSTITUTIONNELLE / MODIFICATION DES DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU 

MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L. 2122-22 DU CGCT. 
 

4. VIE INSTITUTIONNELLE / ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU FONCTIONNEMENT DU 

CONSEIL MUNICIPAL. 
 

5. VIE INSTITUTIONNELLE / DÉSIGNATION D’UN DÉLÉGUÉ LOCAL DU CNAS. 

 

6. VIE INSTITUTIONNELLE - FINANCES / REMBOURSEMENT DES FRAIS DE GARDE INDUITS PAR 

L’EXERCICE D’UN MANDAT LOCAL. 

 

7. VIE INSTITUTIONNELLE - FINANCES / MODIFICATION DES MODALITÉS DE REMBOURSEMENT 

DES FRAIS AUX ÉLUS. 

 

8. FINANCES / BUDGET PRINCIPAL / DÉCISION MODIFICATIVE N° 1. 

 

9. FINANCES / APPROBATION DU RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER. 

 

10. FINANCES / GRDF / REDEVANCE CONTRACTUELLE DE CONCESSION 2026. 

 

11. FINANCES / APPROBATION D’UNE CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE / 

ASSOCIATION DES CHAPELLES. 

 

12. FINANCES / APPROBATION D’UNE CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE / 

ASSOCIATION PONT-SCORFF SOUS LA GUERRE. 

 

13. FINANCES - URBANISME / DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT D’UNE EMPRISE DU DOMAINE 

PUBLIC COMMUNAL / MON DÉSIR. 

 

14. URBANISME / CONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES AVEC LORIENT AGGLOMÉRATION 

POUR LA MODIFICATION N°4 DU PLAN LOCAL D’URBANISME. 

 

15. URBANISME / CONSTITUTION DE SERVITUDES DE PASSAGE / PARCELLES AK 202 – AK 203 – AK 

525 – AK 567 – AK 656. 

 

16. FINANCES - PERSONNEL COMMUNAL / INSTAURATION DE LA GRATUITÉ DE L’ABONNEMENT À 

LA MÉDIATHÈQUE - LUDOTHÈQUE AU PROFIT DES AGENTS MUNICIPAUX. 

 



17. PERSONNEL COMMUNAL / APPROBATION D’UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE 

PERSONNEL INTÉRIM AVEC LE SERVICE DE MISSIONS TEMPORAIRES DU CENTRE DE GESTION 

DU MORBIHAN. 

 

18. PERSONNEL COMMUNAL / MODIFICATION DU RIFSEEP. 

 

19. PERSONNEL COMMUNAL / ATELIER D’ESTIENNE / CRÉATION DE DEUX EMPLOIS NON 

PERMANENTS POUR ACCROISSEMENT SAISONNIER DE L’ACTIVITÉ. 

 

20. QUESTIONS DIVERSES. 

 


